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Phase 1

situation de l’aggloméra-
tion de Nevers au regard des 
friches

•	 Entretiens
•	 Bilan	des	opérations	
•	 Comparaison	 avec	 d’autres	
territoires

•	 Identification	 de	 «typolo-
gies»

•	 Synthèse	 des	 enjeux	 par	
foncier	libéré

Phase 2

 Vision prospective du foncier 
libéré

•	 Identification	 de	 projets	
adaptés	au	territoire	

•	 Priorisation	des	 friches	exis-
tantes	ou	à	venir	

•	 Etude	de	cas	

Phase 1 Phase 2

calendrier de la mission
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rappel des enseignements 
du diagnostic



phase 2 | etude des friches urbaines induites par les démolitions de logements sociaux | ville ouverte | 5  

SAINT-JEAN-
AUX-AMOGNES

SAINT-HILAIRE-
DE-GONDILLY

LA GUERCHE-SUR-L'AUBOIS

MONTIGNY-AUX-AMOGNES

SAINT-AUBIN-
LES-FORGES

MARSEILLES-
LÈS-AUBIGNY

SAINT-PARIZE-
LE-CHÂTEL

SAINT-MARTIN-
D'HEUILLE

SAINT-OUEN-SUR-LOIRE

SAINT-BENIN-
DES-BOIS

BEAUMONT-SARDOLLES

APREMONT-SUR-ALLIER

GERMIGNY-L'EXEMPT

LA CHAPELLE-
HUGON

JUSSY-LE-CHAUDRIER

JOUET-SUR-L'AUBOIS

LUTHENAY-UXELOUP

SAINT-BENIN-D'AZY

SAUVIGNY-
LES-BOIS

MENETOU-COUTURE

VAUX D'AMOGNES

COURS-LES-BARRES

NEUVY-LE-BARROIS

SOUGY-SUR-LOIRE

MARS-
SUR-ALLIER

CHARENTONNAY

MORNAY-
BERRY

MAGNY-COURS

DRUY-
PARIGNY

SAINT-SULPICE

SAINTE-
MARIE

TROIS-
VÈVRES

SAINT-FIRMIN

ARGENVIÈRES

TRONSANGES

SANCERGUES
CHAMPVOUX

LA FERMETÉ

GROSSOUVRE

LE CHAUTAY

CHAULGNES

LA MARCHE

CHEVENON

NÉRONDES

SAINT-ÉLOI

GUÉRIGNY

TORTERON

SAGONNE

TENDRON

PRÉMERY

VEREAUX

FLAVIGNY

GARIGNY

POISEUX

CHASSY

IMPHY

BEFFES

CROISY

LIMON

BÉARD

NOLAY

SÉVRY

PRÉCY

IGNOL

BONA

CUFFY

COUY

URZY

COULANGES-LÈS-NEVERS

VARENNES-
VAUZELLES

GERMIGNY-
SUR-LOIRE

SERMOISE-
SUR-LOIRE

SAINCAIZE-MEAUCE

POUGUES-LES-EAUX

PARIGNY-LES-VAUX

FOURCHAMBAULTFOURCHAMBAULT

GIMOUILLE

GARCHIZY

CHALLUY

NEVERS
MARZY

CC Portes du Berry
entre Loire et Val d'Aubois

CC Portes du Berry
entre Loire et Val d'Aubois

CC Amognes Cœur du NivernaisCC Amognes Cœur du Nivernais

CC Berry-Loire-VauviseCC Berry-Loire-Vauvise

CC Les Trois ProvincesCC Les Trois Provinces

CC Pays de NérondesCC Pays de Nérondes

CC Les BertrangesCC Les Bertranges

CC Sud NivernaisCC Sud Nivernais

CC Loire et AllierCC Loire et Allier

CA de NeversCA de Nevers

NIÈVRE

CHER

5 km

parti pris mÉthodologique : cadrage d’Étude des dynamiques de l’agglomÉration

Le phénomène de friches urbaines 
se concentre aujourd’hui principa-
lement dans la commune de Ne-
vers et dans certaines communes 
alentours (voir chapitre suivant 
pour une caractérisation plus pré-
cise des friches).

Pour	 ces	 raisons,	 et	 aussi	 car	 il	 est	
indispensable	 d’étudier	 ce	 phéno-
mène	 d’une	 manière	 globale,	 nous	
proposons	dans	les	pages	suivantes	
de	resituer	 les	friches	dans	 les	diffé-
rentes	 dynamiques	 de	 l’aggloméra-
tion,	avec	un	cadrage	resserré	autour	
du	cœur	de	l’agglomération.

D’une	 même	 manière,	 nous	 avons	
choisi	 d’intégrer	 à	 notre	 diagnostic	
les	friches	recensées	par	l’Atlas	réali-
sé	par	la	DDT58	en	2018.

cadrage d’étude des dynamiques 
de l’agglomération

frIChES	urBAInES

étude	«friches	issues	de	la	
démolitation	du	logement	
social»

atlas	des	friches	DDT58
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typologies de friches
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NEVERS

SERMOISE SUR 
LOIRE

SAINT ÉLOI

CUFFY

COUR LES BARRES

SAINT OUEN SUR 
LOIRE

CHEVENON

MONTIGNY-
AUX-AMOGNES

SAINT -MARTIN D’HEUILLE

COULANGES-
LES-NEVERS

URZY

MARZY

GIMOUILLE

CHALLUY

FOURCHAMBAULT

GARCHIZY

VARENNES 
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Friche issue de la démolition
 de logement social
Autre friche

Friches

banlay
continuité du 
centre-ville 

grande pature
entre urbanisation 
économique et 
grand paysage

montots
entre faubourg 
et urbanisation 
économique

courlis baratte
système Loire et 
accessibilité aux 
grande infrastructures

maisons du soleil
opportunité de 
centre-bourg

Des friches qui doivent appuyer leur 
renouvellement sur les dynamiques 
des systèmes de l’agglomération 
auxquelles elles appartiennent. 

De	 leurs	 situations	 urbaines	 variées,	
mais	 toutes	 accessibles	 et	 proches	
des	 équipements,	 les	 friches	 urbaines	
identifiées	 dans	 le	 cadre	 de	 l’étude	
s’inscrivent	 dans	 des	 dynamiques	 dif-
férentes	et	ainsi	possèdent	des	oppor-
tunités	de	renouvellement	qui	leur	sont	
propres	:	on	ne	peut	imaginer	une	for-
mule	 unique	 pour	 la	 reconversion	 de	
ces	sites.

La	 concentration	 des	 sites	 en	 friches		
(incluant	 les	«autres	 friches»)	dans	des	
secteurs	 mono-fonctionnels	 (quartiers	
d’habitat	collectif,	zones	d’activités)	est	
un	signal	de	l’essouflement	de	ces	mo-
dèles	 urbains,	 face	 à	 la	mutation	 éco-
nomique	et	aux	aspirations	de	vie	des	
habitants	de	zones	de	marchés	déten-
dues.	La reconversion des sites est une 
opportunité de changement d’image 
de ces secteurs et quartiers, par une 
programmation valorisante et res-
source à l’échelle de l’agglomération.

 La reconversion des sites est 
une opportunité de changement 
d’image de ces secteurs et quar-
tiers, par une programmation valo-
risante et ressource à l’échelle de 
l’agglomération.

N
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typologies de l’habitat

Dominante pavillonnaire

Habitat collectif

Immeubles denses

Logements sociaux

Faubourg 

Typologie de bâti

Habitat

Friches

Friche issue de
la démolition
de logement social

Autre friche

CUFFY

URZY

MARZY

CHEVENON

NEVERS

CHALLUY

GARCHIZY

SAINT ELOI

SAUVIGNY LES BOIS

VARENNES
VAUZELLES

APREMONT
SUR ALLIER

GIMOUILLE

SERMOISE
SUR LOIRE

SAINCAIZE
MEAUCE

COURS LES BARRES MONTIGNY AUX AMOGNES

COULANGES LES NEVERSFOURCHAMBAULT

SAINT MARTIN D HEUILLE

4 ensembles se distinguent : 

•	 Nevers et sa couronne périurbaine 
un	développement	en	tâche	d’huile	
autour	de	nevers	avec	une	répartition	
classique	des	formes	d’habitat:	au	
centre	un	tissu	dense	de	centre-ville,	
un	tissu	de	faubourg	plus	au	nord,	un	
développement	résidentiel	ponctué	
d’immeubles	collectifs	en	périphérie	

•	 Le pôle secondaire de Fourchambaul

•	 la commune archipel de Marzy

•	 Les communes rurales satellites 

Les	friches	fléchées	par	l’étude	sont	généra-
lement	des	immeubles	collectifs	qui	se	dé-
tachent	de	leur	contexte	souvent	composé	
de	pavillons,	à	l’exception	de	la	friche	locali-
sée	sur	Gimouille.	

 Les friches issues de la démolition 
de logement social pose la question 
des formes urbaines et surtout des 
modes d’habiter. Les démolitions 
concernent particulièrement des lo-
gements collectifs. 
Cela témoigne-t-il d’une inadapta-
tion de cette forme d’habitat dans 
le contexte urbain des différentes 
friches ? Comment concilier qualité 
de l’habiter, qualité des espaces ex-
térieurs et préservation du foncier ? 

N
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atlas des friches urbaines

quartier grande 
pature montots 
5 friches

quartier courlis 
baratte 
3 friches

quartier 
banlay 
6 friches

fourchambault
renouvellement urbain

fourchambault
allotissement

garchizy
jardin partagé

gimouille 
1 friche

L’atlas des friches urbaines issues de 
la démolition de logements sociaux a 
deux objectifs :

•	 repérer	les	friches	urbaines	et	les	qua-
lifier,	notamment	au	regard	de	leurs	
potentiels	;

•	 inscrire	ces	friches,	qui	ne	sont	pas	des	
phénomènes	fonciers	isolés,	dans	une	
dynamique	de	site	plus	large.

C’est	pourquoi	l’atlas	est	composé	par	quar-
tiers,	permettant	de	situer	les	terrains	dans	
une	situation	plus	large,	mais	aussi	tout	de	
suite	 dans	 une	 dynamique	 urbaine	 de	 re-
nouvellement.

nous	avons	également	effectué	une	sélec-
tion	 de	 sites	 au	 regard	 de	 ceux	 proposés	
au	CCTP.	En	effet,	les	visites	de	terrain,	ainsi	
que	les	entretiens	avec	les	acteurs,	notam-
ment	les	bailleurs,	ont	montré	que	les	sites	
sur	la	ville	de	fourchambault	et	de	Garchizy	
n’étaient	plus	à	considérer	comme	«friches	
urbaines»	car	dans	des	dynamiques	de	re-
nouvellement	urbain,	d’allotissement	ou	de	
re-programmation.	
Ces	 sites	 serviront	 cependant	 de	 retours	
d’expériences	locales	pour	les	autres	friches	
existantes	ou	à	venir.

N
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atlas des friches : bilan

L’atlas des friches urbaines est un 
document dynamique, qui doit 
devenir un outil pour penser la 
reconversion des sites de friches 
actuelles ou à venir à très court terme, 
mais aussi anticiper les friches à venir.
Il	semble	ainsi	pertinent	d’interroger	la	mise	
en	 place	 d’un	 outil	 de	 recensement	 et	 vi-
sualisation	de	l’ensemble	des	emprises	fon-
cières	en	friches	à	l’échelle	de	l’aggloméra-
tion.	La	fusion	de	l’Atlas	réalisé	en	2018	par	
la	DDT58	avec	le	travail	effectué	dans	cette	
étude	est	 une	base	de	 travail	 intéressante	
;	 la	mise	en	 forme	via	un	outil	dynamique		
en	 ligne	 type	 «Cartofriches»	 du	 CErEMA,	
pourrait	 permettre	 un	 partage	 des	 enjeux	
et	opportunités	à	plus	large	échelle.

Atlas des Friches Urbaines de Nevers 

ville quartier politique de 
la ville

site surface 
terrain (m2)

propriétaire bailleur nombre de 
logements 

démolis

nombre de 
logements à 

démolir

nombre de 
logement 

reconstruit

cadre 
démolition

date 
démolition

état 2020 constructible stratégie 
attente

projet

1 Grande Pature 8 155 Nievre Aménagement Nièvre Habitat 360 ANRU 1 2011 friche foncière oui

2 Bas Montôts 16 042 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat 148 2022 friche bâtie oui  en  cours de relogement + AAP Cité 
Fertile

3 Jules Verne 4 386 Nièvre Habitat ? ? friche foncière oui
4 Laveran 20 097 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 128 2020 friche foncière oui AAP Cités Fertiles
5 George Sand 5 940 privé ANRU 1 2011 friche foncière oui plantation ville

1 Banlay - rue des Tailles 16 317 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 570 ANRU 2 2021-2023
friche bâtie oui

NPNRU : habitat, commerces, services

2 Banlay - Stevenot 8 927 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat ANRU 1 2021-2023
friche bâtie

oui
Aménagement paysager - verger 
conservatoire - agriculture urbaine

3 Banlay - Balzac Flaubert 7 715 Nièvre Habitat Nièvre Habitat ANRU 2 2021-2023
friche bâtie

oui
Aménagement paysager - verger 
conservatoire - agriculture urbaine

4 Banlay - Flaubert 6 538 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 51 ANRU 2 2020 friche foncière 
Habitat (NPNRU) - aménagement 
paysager

5 Banlay - Blaise Pascal 2 308 Nièvre Habitat Nièvre Habitat ANRU 2 2021-2023
friche bâtie oui AAP Cités Fertiles

aménagement paysager

9 ex IFSI 5 372 ? friche bâtie oui programme mixte logements bureaux 
amphithéatre

1 Courlis (tour) 1 816 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 84 2018 janvier friche foncière PPRI
2 Verdiaux 1 2 146 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat 52 2015 friche foncière PPRI AAP Cités Fertiles
3 Verdiaux 2 2 372 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat 64 2021 friche bâtie PPRI
4 Saint Fiacre 5 717 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat 127 2021 friche bâtie PPRI AAP Cités Fertiles

GIMOUILLE Centre-bourg 19 les Maisons du Soleil 7 572 1001 Vies Habitat 1001 Vies Habitat risque de friche oui 24 logements

121 420 675 909
autres friches (43 sites) 477 302

Rue Verte 14 Rue Verte 3 360 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 30 2021 friche bâtie alotissement + revente
15 tranche 1 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 40 34 2017 aménagé revalorisation du parc

16 tranche 2 Nièvre Habitat Nièvre Habitat 120
risque de friche

vacance 
contrôlée à revaloriser - en attente financière

Rue du Pont 17 Rue du Pont Nièvre Habitat Nièvre Habitat 140 30 2019 aménagé revalorisation du parc

GARCHIZY les Révériens 18 les Révériens Nièvre Habitat Nièvre Habitat 40 aménagé re-programmation : jardin

NEVERS

La GarenneFOURCHAMBAULT

NPNRU
Banlay

QPV Courlis 
Baratte

Les Courlis

Grande 
Pature 
Montots

QPV Grande 
Pâture 

Montots

grandes caractÉristiques des friches recensÉes

bilan de l’atlas

État du site
•	 des friches bâties 
•	 des friches foncières 

futures
•	 des friches foncières
•	 un risque de friche

16 sites
•	 dont 15 dans la ville de nevers
•	 1 dans la commune de gimouille

un potentiel foncier 
important
•	 121 420 m2 sur 16 sites

de grandes emprises 
foncières
•	  7 590 m2 en moyenne

contexte
•	 foncier diffus
•	 périmètre qpv
•	 périmètre de projet 

(npnru)

rÉseau
•	 friche isolée
•	 friches en réseau

constructibilitÉ
•	 possible
•	 zones de risques
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partie 1

pistes programmatiques 
pour les friches
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temps 2 : 
ateliers de 
programmation 

> postulat d’atelier 
: les friches sont 
des potentiels 
de transition�

3 thématiques 
programmatiques

•	Les	friches	comme	
potentiel d’espaces 
de renaturation et de 
production agricole

•	Les	friches	comme	
potentiel de nouvelles 
activités économiques 
: économie circulaire, 
déchet,	filières	locales

•	Les	friches	
comme potentiel 
de déploiement 
d’urbanisme transitoire 
et d’habitat  

mÉthode : le sÉminaire-atelier

L’atlas des friches, réalisé dans le cadre du 
diagnostic, énonçait une série de grandes 
hypothèses programmatiques de remobili-
sation de ces fonciers. La phase 2, dédiée à 
la vision prospective des sites, a permis de 
préciser ces orientations, notamment par 
un séminaire-atelier avec les acteurs asso-
ciés à l’étude, réalisé le 28 mai 2021.
Le	séminaire	s’est	organisé	en	deux	temps	:
•	 un	premier	temps	d’intervention	de	

l’enseignant-chercheur	Yoan	Miot,	
maître	de	conférences	à	l’Ecole	d’ur-
bansime	de	Paris,	qui	a	permis	de	
caractériser	les	stratégies	que	les	ter-
ritoires	de	Vitry-le-françois	et	roubaix	
ont	mis	en	place	face	à	leur	probléma-
tique	de	friches	urbaines	générées	par	
une	décroissance	urbaine	et/ou	une	
restructuration	du	parc	de	logement	
sociaux	;

•	 un	second	temps	d’ateliers	théma-
tiques,	permettant	de	valider	et	préci-
ser	les	orientations	programmatiques	
de	reprogrammation	des	fonciers	
libérés	par	quartier.

Les	pages	à	suivre	présentent	une	synthèse	
de	l’atelier	réalisé.

 L’atelier a globalement confirmé 
les pistes préssenties lors du dia-
gnostic ainsi que les temporalités 
de mobilisation. Il a également ré-
affirmé la nécessité d’une stratégie 
globale sur la remobilisation de ces 
fonciers, en anticipation des poten-
tielles nouvelles friches.

temps 1 : 
sÉminaire 

> intervention 
yoan miot, 
Latts, Maître de 
conférences à l’École 
d’Urbanisme de Paris
> retour de terrains 
de recherche sur 
des territoires 
en décroissance 
urbaine : vitry-le-
françois, roubaix

participants

Catherine	AuBEL,	Paysagiste-conseil	auprès	de	la	DDT	
de	la	nièvre	

Valéry	ChAMBEnOIS,	Chargé de mission développe-
ment durable, Ville de NEVERS 
Guillaume	frOuX,	Chargé de mission SCoT, Syndicat 
Mixte du SCoT du Grand Nevers 
Claire-hélène	DELOuVEE,	Directrice, CAUE 58 
Samuel	GuILLOu,	-	Chef du Service Aménagement, 
Urbanisme et Habitat - DDT de la Nièvre
Mathilde	MuSSET,	Animatrice Territoire Zéro Déchet 
Zéro Gaspillage, Nevers-Agglomeration	
Elodie	GIrEAuD-VEYSSIEr,	Directrice Adjointe du 
Laboratoire des Projets et des Innovations - Économie 
circulaire, Ville de NEVERS 
Adrien	DEQuIDT,	Economie circulaire, Ville de NEVERS 
Marie-hélène	CASTAGnE,	Adjointe au Chef du Service 
Aménagement, Urbanisme et Habitat - DDT de la Nièvre 
romain	MEnIGOZ	-	Chargé de missions Territoires Du-
rables - DREAL de la Nièvre 
Amandine	BOuJLILAT,	1ère Vice-Présidente à la Poli-
tique de la Ville, à la Citoyenneté, à la Cohésion et à la 
Justice Sociales, à la Rénovation Urbaine et à la Qualité 
de l’Habitat, à l’Hébergement et à l’Accès au Logement, 
NEVERS-AGGLOMERATION	
Cécile	POuSSArD,	Cheffe de projet Habitat, Service 
Habitat-Logement & Cohésion sociale, NEVERS-AG-
GLOMERATION	
Cédric	DuhEM,	Directeur Général, Nièvre aménage-
ment	
Pierre-Alexandre	LIMOGES,	Directeur du Pôle Patrimoine 
et Maîtrise d’ouvrage, Nièvre Habitat 
Marin	PuAu,	Urbanisme Transitoire, Ville de NEVERS 
Delphine	BESSOn,	Analyse territoriale et information 
géographique, DDT de la Nièvre	
Maël	BuChEr	DE	ChAuVIGnE,	chef du bureau Habitat, 
Précarité énergétique au SAUH, DDT de la Nièvre
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synthèse des échanges à l’échelle de l’ensemble des sites : 

atelier n°1 du 28 mai

besoin d’une stratégie commune à 
l’échelle de l’agglomération : 

•	 Trouver un sens global, faire du lien 
entre les différents sites de projet 
qui disposent de terrains et/ou bâtis 
vacants (stratégie/vision/projet). Les 
élus doivent avoir une réflexion terri-
toriale à l’échelle de l’agglomération. 

•	 Proposer des alternatives à la va-
cance  : utilisation temporaire des 
espaces, sécurisation des sites, etc. 

•	 S’appuyer sur le projet phare du 
Banlay pour développer des straté-
gies.

•	

les friches, opportunités de program-
mation innovante :

•	 Lien avec l’économie circulaire en 
cours de construction à l’échelle 
de la commune (étude du SIEEEN) 
: agriculture locale, déchets du 
bâtiments, artisanat d’art et forma-
tion, recyclerie, mise en application 
concrète de solutions et expérimen-
tations sur le réemploi. etc. 

•	 Développer l’utilisation des énergies 
renouvelables et plus spécifique-
ment le réseau de chaleur.

•	 Proposer de nouvelles manières 
d’habiter : programme d’habitat 
participatif, démarche d’autoréhabili-
tation des habitation, etc. 

•	 Les lieux vacants comme lieux d’ex-
périmentation : éco-conception, 
recyclerie, fablab, repair café, etc. 

•	 qui initie les démarches ? Comment 
aller chercher les porteurs de projet 
?

les friches, opportunités de revalori-
sation du territoire :

•	 Le paysage au coeur de la valori-
sation comme un fil rouge pour le 
développement urbain.

•	 Maillage des espaces publics, en 
lien avec les cheminements, et mise 
en valeur du paysage : vues, liaisons 
douces jusqu’à la Loire, etc. 

•	 Revaloriser les portes d’entrées du 
territoire : les friches peuvent-être 
des leviers de revalorisation urbaine.
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synthèse des pistes programmatiques

Quelles programmations pour les friches 
de l’agglomération neversoise ?
Les	 pistes	 énoncées	 lors	 du	 diagnostic	
ont	 pu	 lors	 du	 séminaire-atelier,	 être	 pré-
cisées	par	 sites,	 notamment	 au	 vu	de	 cer-
taines	études	réalisées	récemment,	comme	
l’étude	préalable	du	Banlay	fertile.

Deux	thématiques	nouvelles	pour	la	remo-
bilisation	des	friches	urbaines	émergent	:	

•	 une	thématique	programmatique	
autour	de	l’hébergement	touristique,	
insolite,	notamment	pour	le	site	de	
Gimouille	

•	 la	nécessité	d’inclure	les	usagers	dans	
la	réflexion	à	l’échelle	des	sites,	no-
tamment	lors	de	stratégie	de	gestion	
d’attente.

quartier grande 
pature montots 

orientations programmatiques de 
remobilisation des fonciers libérés : 

quartier courlis 
baratte 

quartier banlay 

fourchambault
diversification habitat

fourchambault
allotissement foncier

garchizy
renaturation : jardin partagé

gimouille 

+

+

+
DiversificationGestion

Diversification programmatique

Revalorisation

€

€

Renaturation Inclusion

jardins	
collectifs

agriculture tourisme	
insolite

nouvelles	formes	
d’habitat

stratégie	
d’attente

espace	
public

éco,	
artisanat

grand	
paysage

ESS

biodiver-
sité

participa-
tion

énergies	
renouvelables

allotissement réhabilitation du plus au moins pertinent

du plus au moins pertinent

zoom : étude de cas

du plus au moins pertinent

du plus au moins pertinent

occupation 
rdc Bords 
de Loire

étendre aux Bords 
de Loire

levier : 

Banlay 
Fertile

levier : 

Banlay Fertile

levier : 

Banlay Fertile

+
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synthèse des pistes programmatiques par quartier

quartier grande pature montots 

quartier courlis baratte

quartier banlay

gimouille, maisons du soleil
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synthèse thÉmatique

thématique 1 : 

les friches comme potentiel 

d’espaces de renaturation 

et de production agricole

jardins	
collectifs

agriculture espace	
public

espace	
public

espace	
public

grand	
paysage

grand	
paysage

biodiver-
sité

biodiver-
sité

biodiver-
sité

Acteurs - participation

•	 trouver	les	manières	d’interroger	les	
besoins	(relais	des	structures	locales	:	
centres	sociaux...)	:	S’appuyer	sur	les	
acteurs	/	référents	du	quartier

•	 Adaptation	aux	besoins	des	usagers	/	
habitants

Revalorisation territoriale

•	 les	portes	d’entrées	du	territoire	:	à	reva-
loriser	-	les	friches	peuvent	être	levier	de	
la	revalorisation	urbaine,	de	l’histoire	du	
territoire

•	 Penser	les	espaces	de	nature	en	lien	
avec	les	trames	existantes	(axes	de	che-
minement...)

participa-
tion
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thématique 2 : 

les friches comme potentiel 

de nouvelles activités éco-

nomiques

synthèse thÉmatique

Économie circulaire - stratégie en cours de 
construction: filières

•	 déchets	du	bâtiment :	gros	enjeux,	
étude	du	SIEEEn	à	l’échelle	de	la	
nièvre	-	mise	en	application	concrète	
de	solutions	et	expérimentations	sur	le	
réemploi

•	 alimentaire	PAT	remettre	une	agriculture	
locale	et	de	circuits	courts 

•	 mettre	en	avant	l'artisanat	d'art	-forma-
tion	-	accueil	collectifs	d'artistes,	arti-
sans	projet	de	recyclerie,	recherche	de	
mutualisation	de	locaux

Energies renouvelables

•	 filière	à	enjeux	-	équiper	les	bâtiments	
publics

•	 développer	le	réseau	de	chaleur

agriculture tourisme	
insolite

éco,	
artisanat

éco,	
artisanat

ESS

ESS

énergies	
renouvelables

énergies	
renouvelables
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thématique 3 : 

les friches comme poten-

tiel de déploiement d’urba-

nisme transitoire et d’habi-

tat

synthèse thÉmatique

+

+

DiversificationGestion Revalorisation

€

€
nouvelles	formes	
d’habitat

nouvelles	
formes	
d’habitat

stratégie	
d’attente

allotissement

allotissement

réhabilitation

réhabilitation

Urbanisme transitoire

•	 les	formes	de	l’urbanisme	transitoire	
localement	pas	intégré	

•	 mais	des	premiers	exemples	:	sur	le	
quartier	des	Montots	cet	été,	dans	le	
quartier	Bords	de	Loire	dans	les	rdcs,

•	 qui	peut	payer	cette	transition	?

Diversification de l’habitat

•	 Les	élus	ne	sont	pas	moteurs	sur	des	
dynamiques	d’habitat	participatif.

•	 l’accession	à	la	propriété	n’est	pas	très	
demandée	dans	les	opérations	de	res-
tructuration	du	parc	social.

Réhabilitation

•	 une	étude	d’opportunité	en	cours	avec	
les	Compagnons	Bâtisseurs	sur	les	po-
tentiels	d’auto-réhabilitation
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partie 2

Étude de cas : quartier 
montots - grande pature
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L’étude de cas sur le quartier Grande Pature 
- Montots vient clore l’étude sur les friches 
urbaines par une étude plus approfondie 
des potentiels de remobilisation des fon-
ciers libérés ou futurement libérés.

Les	potentiels	du	quartier	 sont	 importants	
et	 les	acteurs	mobilisés,	malgré	une	vision	
encore	peu	claire	sur	un	certain	nombre	de	
sites.	L’étude	de	cas	a	été	réalisée	principa-
lement	au	travers	de	deux	outils	:

•	 les	pistes	programmatiques	issues	du	
séminaire	;

•	 un	atelier	en	marchant	avec	les	acteurs,	
réalisé	le	23	juin	2021.

quartier grande 
pature montots 

L’accessibilité du site et son 
offre de proximité laisse 
penser un potentiel fort 
de renouvellement urbain. 
Des stratégies d’attente, 
notamment paysagère, 
sont à penser dans le cadre 
d’un projet global pour le 
quartier.

quartier courlis 
baratte 

Le quartier bénéficie d’une 
structure d’équipements 
et de services importante. 
Classé en PPRI, son renou-
vellement sera moins lié à la 
reconstruction de bâti qu’au 
potentiel de ses sols

quartier banlay 

Le quartier bénéficie d’un position-
nement central et d’un projet global 
de renouvellement. Le renouvelle-
ment des modes d’habiter et formes 
urbaines permettrait d’inscrire le 
quartier dans la continuité naturelle 
du centre-ville.

fourchambault
diversification habitat

fourchambault
allotissement foncier

garchizy
renaturation : jardin partagé

gimouille 

Logements de 
centre-bourg

 Un quartier en entrée de ville, 
qui bénéficie de nombreux atouts 
et notamment une rénovation 
urbaine déjà réalisée sur le secteur 
Grande Pature qui a établi un cer-
tain nombre de principes urbains 
à poursuivre dans la restructura-
tion des Montots : espace public 
structurée, espace de biodiversité 
de petites tailles, programmation 
d’espaces ludiques, diversification 
architecturale et typologique des 
logements.
Le secteur des Montots va voir de 
nombreux fonciers libérés, sans 
projet de remobilisation pour l’ins-
tant. L’étude de cas va permettre 
d’identifier leurs potentiels à 
terme, tout en réaffirmant la néces-
sité d’une stratégie d’attente.

Étude de cas : le quartier grande pature montots

N

zoom : étude de cas
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analyse siTe eN friches Du quarTier moNToTs graNDe paTure

1� grande pature
0,8 ha

2� bas montôts
1,6 ha
démolition 2022

3� jules verne
0�43 ha
démolition réalisée

4� laveran
2 ha
démolition 
réalisée

5� george sand
0,59 ha
démolition réali-
sée

légende

friches issues de la démolition de logements sociaux source : cctp + entretiens

autres friches  source : atlas DDT 58 + terrain

SITUATION
Quartier Montots - Grande Pature :
5 sites répondant	au	critère	
«friches	issues	de	la	démolition	de	
logements	sociaux»
4 sites	répondant	au	critère	«autres	
friches»
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retour sur l’atelier de programmation du 28 mai

orientations programmatiques

du plus au moins pertinent

levier : 

Banlay Fertile

+

agriculture

nouvelles	
formes	
d’habitat

stratégie	
d’attente

participation

espace	
public

éco,	
artisanat

grand	
paysage

ESS

biodiver-
sité

Le séminaire-atelier a permis de consolider 
les pistes programmatiques sur le quartier, 
d’identifier les projets en cours, et la volon-
té de travailler la remobilisation des sites 
à une échelle plus large, en couture avec 
les espaces économiques ou le grand pay-
sage.

L’importance	de	la	gestion	de	l’attente	dans	
le	quartier	a	également	été	réaffirmé,	d’au-
tant	que	des	occupations	illégales	des	gens	
du	voyage	sont	courantes	sur	le	site.	

Enfin	le	potentiel	du	quartier	de	fournir	des	
espaces	 d’exploitations	 agricoles	 en	 com-
plément	du	Banlay	a	également	été	rappe-
lé.
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Ce qui est proposé ou à approfondir 
•	 Penser	les	espaces	de	nature	en	lien	avec	les	

trames	existantes	et	notamment	avec	les	axes	
de	circulation	;	

•	 S’appuyer	sur	les	acteurs	et	les	référents	du	
quartier.	Construire	une	culture	collective	de	
projet	;	

•	 Conserver	les	jardins	ouvriers	présents	sur	le	
site,	des	cœurs	d’îlots	verts	à	maintenir	et	à	
valoriser	;

•	 Proposer	de	nouveaux	espaces	publics	pour	les	
salariés	des	entreprises	(zones	commerciales	
des	grands	champs)	;

•	 Connecter	la	réflexion	au	centre	horticole	pré-
sent	sur	le	site	:	richesse	de	la	structure	(relais	
local).	Lien	avec	l’agriculture	urbaine	?

•	 Trouver	des	manières	d’interroger	les	besoins	
par	des	structures	locales	;

•	 Proposer	diverses	typologies	d’habitat	;
•	 Proposer	des	usages	temporaires	:	installation	

pour	l’été,	street	work,	etc.	

Ce qu’il faut éviter 
•	 une	densification	trop	importante	;	
•	 Des	typologies	d’habitat	similaires	et	non	adap-

té	à	l’accession	à	la	propriété	;	
•	 un	projet	en	rupture	avec	l’existant	et	non	

adapté	aux	besoins	des	habitants	:	tirer	profit	
des	nombreux	programmes	situés	à	proximité	
du	site	;	

•	 une	mise	en	œuvre	opérationnelle	trop	com-
plexe	;	

•	 Les	problématiques	de	relogement	:	de	nom-
breuses	familles	souhaitent	rester	dans	les	
logements	du	quartier.	

Les questions que cela pose
•	 Quel	lien	entre	le	quartier	et	le	tissu	agricole	

existant	?	Quel	équilibre	entre	urbanisation	
et	préservation	des	espaces	verts	existants	?	
Quelle	perméabilité	entre	les	différents	espaces	
?	

•	 Le	paysage	comme	porte	d’entrée	sur	ce	sec-
teur	?	

•	 Quelles	pistes	pour	la	réutilisation	des	maté-
riaux	et	l’utilisation	des	énergies	renouvelables	
?

•	 Quelles	stratégies	d’attente	?	urbanisme	transi-
toire	?	

retour sur l’atelier de programmation du 28 mai
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approfondissement du 
diagnostic
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REPLACER LES FRICHES DANS LE DÉVELOPPEMENT URBAIN : ÉVOLUTION HISTORIQUE DU QUARTIER 

diagnostic coNsTrucTioN eT évoLuTioN Du quarTier graNDe paTure moNToTs

Années 60	 :	 urbanisation	 de	 l’ouest	 de	 la	 ville,	
construction	d’un	quartier	d’immeubles	collectifs	

Années 80	:	le	quartier	d’habitat	est	achevé.	 Années 2000	:	construction	de	la	zone	commerciale	
et	d’activités	et	de	son	armature	routière

IGN 1966 

Années 2010	:	premières	démolitions	de	logements	
et	diversification	programmatique

Aujourd’hui :	 des	 opérations	 ponctuelles	 de	
revitalisation	 mais	 un	 phénomène	 d’enfrichement	
grandissant	sur	les	Montots

IGN 2011 IGN 2017

IGN 1982 IGN 2000



phase 2 | etude des friches urbaines induites par les démolitions de logements sociaux | ville ouverte | 25  

diagnostic Des friches à Des sTaDes DifféreNTs eT aux poTeNTieLs variés

Espace en friche n°2 : 1 Ha

Site	 d’un	 ancien	 commerce	 «Promocash».	 Espace	
minéralisé	qui	se	situe	en	plein	cœur	d’un	quartier	
résidentiel.	 Le	 site	 se	 compose	de	deux	bâtiments	
industriels	 en	 mauvais	 état	 et	 de	 deux	 grandes	
plaques	de	stationnement.	

Espace en friche n°3 : 0.6 Ha

Grand	espace	de	prairie	qui	 se	 situe	 à	 l’arrière	du	
centre	 culturel	 Stéphane	 hessel.	 Cet	 espace	 se	
compose	 d’important	 boisement	 et	 est	 bordé	 par	
des	typologies	de	maisons	individuelles	et	groupées.
Espace	en	gestion	différenciée.	

Espace en friche n°1 : 0.8 Ha

Le	périmètre	de	l’étude	se	compose	d’une	multitude	
d’espaces	en	friches	qui	sont	devenus	des	espaces	
de	 prairies	 de	 diverses	 tailles.	 Située	 non	 loin	 de	
la	 zone	 d’activité,	 cette	 parcelle	 est	 facilement	
commercialisable.

Espace en friche n°4 : 1.6 Ha

Les	logements	sociaux	situés	sur	cette	parcelle	sont	
actuellement	en	cours	de	démolition.	L’amphithéâtre		
qui	 se	 situe	 au	 sein	 de	 l’espace	 public	 central	 est	
à	 préserver.	 Cet	 espace	 en	 friche	 présente	 une	
importante	dénivellation.

Espace en friche n°5 : 2 Ha

En	partie	clôturé	cet	espace	en	friche	se	situe	sur	un	
important	remblais.	D’ici	peu	une	association	devrait	
y	 installer	 un	 chapiteau	 sur	 ce	 tènement	 pour	 la	
pratique	des	arts	du	cirque.	

Espace en friche n°6 : 0.4 Ha

Suite	à	la	démolition	de	logements	sociaux,	ce	site	
est	devenu	un	espace	vert	enherbé.	Espace	qui	ne		
nécessite	pour	le	moment	pas	de	transformation.	

2

4
3

1

5

6
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8	logements	/	ha
Pavillonaire

41	logements	/	ha
Individuel	groupé

30	logements	/	ha
Individuel	groupé

diagnostic DiversiTé Des formes D’habiTer sur Le quarTier graNDe paTure moNToTs

>	80	logements	/	ha
Collectif	
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diagnostic DiversiTé Des espaces pubLics

Jardin de la Grande Pature

Parc des Grands Champs

Square Jean Lavenant

Square Michel ColucciEspace agricole

NEVERS

VARENNES - VAUZELLES

MARZY
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De sa diversité fonctionnelle et ses diffé-
rentes strates de structuration (faubourg an-
nées 60, quartier de grand ensemble 60-70, 
zones commerciales années 2000, ANRU 1 
2010), le quartier comporte une diversité 
d’espaces publics, dont la plupart conserve 
cependant un aménagement très routier.

Le	quartier	Grande	Pature	-	Montots,	malgré	
une	 positionnement	 périphérique	 d’entrée	
de	 ville,	 bénéficie	 d’une	 accessibilité	 très	
forte	depuis	le	centre-ville,	et	vers	les	autres	
communes	 de	 l’Agglomération.	 Les	 trans-
ports	en	commun	y	sont	bien	déployés.

Si	 l’Anru	1	 sur	 le	 secteur	des	Grandes	Pa-
tures	 a	 initié	 un	 travail	 important	 de	 carac-
térisation	 et	 requalification	 des	 espaces	
publics	 au	 travers	 la	 réalisation	 de	 trames	
vertes,	 support	d’espaces	 ludiques,	 sportifs	
et	 de	 biodiversité	 (espaces	 en	 gestion	 dif-
férencié)	 et	 d’espaces	 publics	 fédérateurs	
(place	du	marché),	 le	quartier	des	Montots	
est	 lui	 encore	 très	 marqué	 par	 l’omnipré-
sence	de	la	voiture	:	gabarit	routier	des	voi-
ries,	présence	des	boxes	de	stationnement,	
pied	d’immeubles	sous	forme	de	«plaques»	
bitumées	 dédiées	 au	 stationnement,	 pas	
d’espace	public	fédérateur...

L’opportunité	 d’une	 réflexion	 globale	 à	
l’échelle	des	deux	quartiers	mais	aussi	dans	
la	 couture	avec	 ses	 franges	 (zone	commer-
ciale,	D40,	quartier	pavillonnaire)	et	la	valori-
sation	des	vues	permises	par	la	topographie	
sur	le	site.
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diagnostic DiversiTé Des espaces pubLics

Espace	en	gestion	différenciée.	Depuis	la	zone	commerciale,	nous	percevons	les	
logements	du	quartier.	

Espace	 public	 du	 centre	 culturel	 Stéphane	 hessel,	 espace	 fédérateur	 qui	
rassemble	les	habitants	du	quartier.	

Les	jardins	partagés	du	quartier	sont	aujourd’hui	très	largement	utilisés	par	les	
habitants.

Le	jardin	de	la	grande	pature	offre	un	espace	public	de	qualité.	Les	logements	
individuels	qui	le	bordent	peuvent	y	accéder	depuis	leur	jardin.	
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diagnostic DiversiTé Des espaces pubLics

Malgré	un	 faible	usage	de	 la	voiture	 sur	 la	quartier	de	nombreux	espaces	de	
garages	 sont	 présents.	 Ces	 typologies	 de	 bâtiments	 sont	 en	 rupture	 avec		
l’existant	et	n’apportent	aucunes	qualités	urbaines.	

Venelle	piétonne	située	en	face	du	centre	culturel.	Espace	ouvert	et	paysagé.

Les	nouveaux	espaces	publics	du	quartier	offrent	de	larges	espaces	aux	modes	
doux	et	à	la	pratique	du	sport.

Mal	 dimensionnée,	 la	 venelle	 piétonne	 de	 la	 récente	 opération	 rue	 Georges	
Sand	semble	ne	pas	être	très	utilisée.	
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diagnostic DiversiTé Des espaces pubLics

Espace	situé	à	proximité	de	l’entrée	principale	nord	du	quartier.	Cet	espace	est	
actuellement	occupé	par	le	BGE	(500	m²	de	bueaux)	et	une	ruche	d’entreprises.	
Porte	d’entrée	sur	le	quartierà	réinterroger.	

Proximité	physique	entre	la	zone	habitée	et	la	zone	d’activité.	

Vue	depuis	l’axe	principal	nord-sud	qui	traverse	le	quartier.	A	gauche	l’école	et	à	
droite	la	zone	pavillonaire.	

Vue	depuis	la	rue	henri	Bouquillard.	A	droite	de	la	photo,	nous	percevons	la	zone	
d’activité	et	à	gauche	la	zone	habitée.	Cet	espace	forme	une	frontière	physique	
difficilement	traversable	entre	la	zone	d’activité	et	la	zone	habité.
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atelier en marchant Du 23 JuiN 2021
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VARENNES - VAUZELLES

MARZY

- 
Lien entre la zone d’activité et 
l’habitat

- 
Occupation des Rdc par des 
garages

+
Un espace aux multiples usages

Centre de santé

+
Dimensionnement de l’espace

+
Les espaces de jeux

+
Jardins partagés +

Installation d’un cirque 
temporaire

2	hA

1.6	hA

0.8	hA

0.4	hA

0.6	hA

LES FRICHES URBAINES DANS LE QUARTIER

friches	issues	de	la	démolition	de	
logements	logesociaux	

Espaces	à	restructurer	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Arrêts	de	transports	en	commun

Voie	principale	du	quartier

ATELIER EN MARCHANT

Parcours	réalisé	lors	de	l’atelier	

Arrêts	réalisés	lors	de	l’atelier	

nouveau	périmètre	de	réflexion

les plus
/	Le	dimensionnement	de	l’espace	public	du	centre	
culturel	hessel	permet	de	multiples	usages.	Lieu	
apprécié	par	les	habitants	du	secteur.	Pastille n°1
/	Les	espaces	de	prairie	sont	appréciés	par	les	habi-
tants	lorsqu’ils	sont	bien	dimensionnés.	Pastille n°2
/Les	jeux	et	activités	sont	également	appréciés	par	
les	habitants.	Pastille n°3
/	usage	modéré	de	la	voiture	sur	ce	secteur
/	Jardins	partagés.	Pastille n°14
/	Diversité	des	modes	d’habiter	

les moins
/	Peu	d’espace	de	jeux	pour	la	pratique	des	enfants
/	Pas	ou	peu	de	lien	entre	la	zone	d’activité	et	l’ha-
bitat	
/	Quelques	échecs	des	modes	d’occupation	des	
rez-de-chaussée	:	de	nombreuses	emprises	dé-
diées	aux	garages	groupés,	quelques	espaces	
vacants,	etc.	

questions et remarques 
/	Gestion	de	l’attente	sur	le	quartier	?	un	projet	
d’installation	de	chapiteau	de	cirque.	Pastille n°7
/	Typologie	individuelle	:	500	m²	/	parcelle	environ	
/	Pas	de	besoin	en	équipement	public	sur	le	quar-
tier,	sauf	éventuellement	un	terrain	de	rugby	
/	Gens	du	voyage	:	habitat	adapté	à	intégrer	dans	la	
réflexion	
/	Inscrire	le	quartier	dans	la	réflexion	«quartier	fer-
tile»
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atelier en marchant Du 23 JuiN 2021

Les numérotations ci-contre sont liées 
aux pastilles du plan précédent.

1. Centre	culturel	Stéphane	hessel	:	
Espace	public	fédérateur	utilisé	par	l’espace	
culturel	et	pour	le	marché	de	plein	air	du	vendredi.

2.	Espace	de	prairie	de	bonne	dimension,	
apprécié	par	les	habitants.	Deux	fauches/an	

3.	City	stade,	jeux	pour	enfants.	Projet	d’installation	
de	terrains	de	pétanque.	Espace	très	pratiqué	par	
les	habitants.faut-il	enrichir	la	programmation	
du	lieu	par	l’installation	de	barbecues	?	

4. Ancien	commerce	vacant	(Promocash).	Les	
constructions	installées	sur	ce	site	représentent	
environ	2000	m²	au	sol.	Parcelle	de	1	ha.

5.	 Logements	 appartenant	 à	 1001	 Vies	 habitat.	
Entreprise	 sociale	 pour	 l’habitat.	 Déclaration	
d’intention	de	démolir	de	l’ensemble	des	logements.		
Espace	qui	 présente	 une	 importante	dénivellation.	
L’amphithéâtre	situé	en	plein	cœur	de	la	parcelle	est	
à	préserver.	

6.	Maisons	individuelles	en	cours	de	construction.	

7.	 Espace	en	 friche	avec	gravats	 au	 sol	 issus	de	 la	
démolition	 des	 logements	 sociaux.	 Ce	 périmètre	
semble	être	prêt	à	accueillir	de	nouveaux	logements	
(sociaux	 +	 accession).	 Il	 pourrait	 être	 un	 espace 
pilote	 à	 l’aménagement	 du	 secteur.	 D’ici	 peu	 une	
association	 devrait	 y	 installer	 un	 chapiteau	 sur	 ce	
tènement	pour	la	pratique	des	arts	du	cirque.	

8. Entrée	 du	 quartier	 à	 qualifier,	 lieu	 Totem.	 une	
partie	des	bâtiments	appartiennent	au	département	
et	son	actuellement	occupés	par	le	BGE	(500	m²	de	
besoin	en	bureaux)	et	par	une	ruche	d’entreprise.	

9.	Ecole	active.

10.	Ancienne	cuisine	collective.	Tènement	vendu	à		
un	privé.	

11.	Projet	d’un	foyer	actuellement	en	cours.	

12.	Construction	promoteur,	accession.	

13.	Grand	espace	qui	semble	ne	pas	être	très	utilisé	
et	qui	pourtant	offre	un	espace	de	verdure	en	plein	
cœur	du	quartier.	

14.	 Jardins	partagés.	 Espace	 très	 largement	 utilisé	
par	les	habitants	du	quartier.		

15.	 Opération	 qui	 semble	 être	 une	 source	
d’inspiration	pour	l’aménagement	du	quartier.

16.	 Grande	 prairie	 plantée,	 les	 habitants	 sont	 en	
attente	d’un	projet	sur	cet	espace.	

17.	 Parcelle	 facilement	 commercialisable	 (dépose	
en	cours	d’un	PC	pour	la	construction	de	bureaux	+	
Data	Center).	

participants

 
Samuel	GuILLOu,	-	Chef du Service Aména-
gement, Urbanisme et Habitat - DDT de la 
Nièvre

Elodie	GIrEAuD-VEYSSIEr,	Directrice Ad-
jointe du Laboratoire des Projets et des 
Innovations - Économie circulaire, Ville de 
NEVERS

Marin	PuAu,	architecte, Ville de NEVERS

hala	rAhOuI, chargée d’urbanisme, Ville de 
NEVERS

Cédric	DuhEM,	Directeur Général, Nièvre 
aménagement

houda	Salek, urbaniste, Nièvre Aménage-
ment

Pierre-Alexandre	LIMOGES,	Directeur du 
Pôle Patrimoine et Maîtrise d’ouvrage, Nièvre 
Habitat

m XX, Nièvre Habitat 
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synthèse de diagnostic
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Centre culturel 
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Groupe Scolaire Albert 
Camus
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Projet terrains de 
pétanqueCentre
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EHPAD
Ecole primaire 
Jules Ferry

2	hA

1.6	hA

0.8	hA

0.4	hA

0.6	hA

Le phénomène d’enfrichement du secteur 
Montots, qui contraste avec la dynamique  
positive de restructuration du quartier 
Grande Pature (par la diversification typo-
logique de l’habitat et des espaces publics) 
plaide pour la nécessité d’un schéma direc-
teur à l’échelle large.

Le	potentiel	du	quartier	est	indéniable,	les	dy-
namiques	en	cours	 :	 il	s’agit	de	comprendre	
comment	 celle-ci	 peuvent	 se	 diffuser	 vers	
l’est,	 en	 continuité	 et	 complémentarité	 des	
différentes	 polarités	 recréés.	 Le	 maintien	
d’une	mixité	fonctionnelle	en	frange	est	éga-
lement	un	point	de	vigilance.

Périmètre	de	la	réflexion	(schéma	directeur)

LES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DU QUARTIER

Espaces	agricoles	et	jardins	partagés

Aires	de	jeux	

Ecoles

EhPAD

LES FRICHES URBAINES DANS LE QUARTIER

friches	issues	de	la	démolition	de	logements	
sociaux	

Espaces	à	restructurer	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

réseau	de	TC

Voie	principale	du	quartier

TyPOLOGIE DES BâTIMENTS

Bâtiments	hLM

Garages	

POLARITÉ 

Pôle	équipements

Pôle	activités	et	jeux	
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plan-guide
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plan-guide des espaces publics

Le quartier s’organise aujourd’hui en deux grands 
secteurs d’espaces publics aux usages diversi-
fiés  : 

•	 à	l’est	:	venelles	piétonnes,	jeux	pour	ados,	jar-
dins	partagés,	gestion	différenciée	des	espaces	
verts	publics,	etc.	

•	 à	l’ouest	:	secteur	ponctué	par	des	tours	et	des	
barres.	La	strate	herbacée	est	très	largement	
représentée	sur	ce	secteur.	C’est	également	
un	secteur	marqué	par	de	nombreux	espaces	
minéraux	et	de	larges	emprises	dédiées	aux	
voitures.	

Le plan-guide propose d’enrichir les liens entre 
ces deux secteurs :

•	 Par une articulation autour de deux axes de 
mobilité structurant le quartier (rue albert 
Camus et rue Maréchal Lyautey) et articulant 
des places publiques, lieux de représenta-
tion du quartier ;

•	 par la mise en place d’axes est-ouest, prin-
cipalement dédiés aux modes doux. Ces 
axes permettent de relier l’ensemble des 
équipements et de ré-intégrer les friches au 
quartier. 
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DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Périmètre	QPV	

friches	issues	de	la	démolition	de	logements	sociaux	

Espaces	en	attente	d’un	projet	de	renouvellement

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

réseau	de	TC

Voie	principale	du	quartier

Autres	voies	

TyPOLOGIE DES ESPACES PUBLICS

Espaces	publics	paysager	et	boisements

Jardins	cultivés,	repérés	au	PLu

Pieds	d’immeuble

Places	publiques	principales

Linéaires	végétalisés,	repérés	au	PLu

Gestion	différenciée	des	espaces	verts	publics

Poches	de	stationnement	

Vues	à	préserver	

Espaces	à	restructurer

Axes	est-ouest	du	projet

plan-guide des espaces publics
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1.6	hA

Espace	de	transition	entre	la	zone	d’activité	et	le	quartier

Espace	en	gestion	différenciée	à	réduire
Espaces d’articulation : potentiel espace 
public structurant

Porte d’entrée du quartier à réinterroger. 
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plan-guide programmatique

Le quartier est aujourd’hui ceinturé par une 
zone d’activité	 qui	 se	 compose	d’une	multiplicité	
de	 commerces	 allant	 de	 la	 boîte	 à	 chaussure	
commerciale	 au	 petit	 commerce	 de	 proximité.	
Cette	zone	d’activité	accueille	également	quelques	
programmes	 économique	 et	 des	 entreprises	 du	
secteur	tertiaire.

Le	 périmètre	 offre	 une	 diversité	 de	 typologie	
de	 logements	 :	 logements	 individuels	 groupés,	
logements	individuels	diffus	et	logements	collectifs.	
Quelques	 espaces	 de	 garages	 sont	 également	
présents	sur	le	secteur.	

en lien avec l’existant, le plan-guide identifie 
les potentiels de développement de divers 
programmes sur les secteurs identifiés, autour de 
deux grands enjeux :
•	 la diversification typologique de l’offre en 

logement social sur les fonciers libérés du 
secteur des Montots : logement intermé-
diaire le lonf des axes principaux, habitat 
individuel groupé, et lots libre en fonction 
de la demande. Cette programmation, au-
jourd’hui identifiée sur les sites libérés, et un 
enjeu plus large dans le renouvellement à 
long terme du quartier (parc Nievre habitat).

•	 le maintien de la mixité fonctionnelle du quar-
tier avec la présence de locaux d’activités et 
d’artisanat au droit de la zone commerciale ou 
de la D40 (enjeu d’évolution du site BGE mais 
avec le maintien de l’activité dans le quartier).

La	 programmation	 de	 logements	 adaptés	 pour	
les	gens	du	voyage	est	à	 intégrer	dans	 la	réflexion	
programmatique	du	quartier.
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DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Périmètre	QPV	

friches	issues	de	la	démolition	de	logements	
sociaux	

Espaces	en	attente	d’un	projet	de	renouvellement

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

réseau	de	TC

Voie	principale	du	quartier

Autres	voies	

TyPOLOGIES ACTUELLES DES BâTIMENTS 

Equipements	publics	

Logements	collectifs

Logements	individuels	groupés	

Logements	individuels	diffus	

Bâtiments	tertiaires	et	activités

Garages	

PROGRAMMATION FUTURE DES ESPACES EN PROJET

Logements	collectifs

Logements	individuels	groupés	

Logements	individuels	diffus	

Programmation	économique	et/ou	commerciale

Stratégie	d’attente

plan-guide programmatique

N
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scénarisation
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analyse rÉglementaire 

Les	constructions	doivent	être	implantées	en	retrait	

de	5	mètres	minimum	de	l’alignement.

Coefficient	d’emprise	

au	sol	maximal	:	0,4	

(40%)

Implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques

emprise au sol

/	45	%	de	surface	en	espaces	verts	avec	:	30	

%	en	pleine	terre	et	15	%	en	espaces	verts	

complémentaires.	

/	Protection	des	plantations	et	

arbres	à	haute	tige	existants.

/	1	arbre	à	haute	tige	par	

tranche	de	1000	m²	d’espaces	verts	et		1	arbre	

ou	une	plantation	arbustive	pour	4	places	de	

stationnement.

Programmation	logements	:	une	place	de	

stationnement	par	logement

Programmation	activités	des	secteurs	secondaire	ou	

tertiaire	:	une	place	pour	45	m²	de	SdP

hauteur des constructions 

espaces libres et plantations

Zone UC, analyse. PLU de la commune de 
Nevers approuvé en 2017

Pas de risque PPRI sur la zone en question 
(PPRi Loire).

/	Dans	une	bande	de	20	mètres,	l’implantation	des	

constructions	n’est	pas	réglementée.

/	Au-delà	de	cette	bande	de	20	mètres	:	

	 -	pour	les	constructions	>	7	mètres	de	

hauteur	et	pour	les	constructions	<	7	mètres	de	

hauteur	et	d’une	longueur	d’au	moins	12	mètres.	

Les	constructions	doivent	être	implantées	en	retrait	

des	limites	séparatives,	avec	un	distance	minimum	

qui	correspond	à	la	moitié	de	la	hauteur	de	la	

construction,	sans	être	inférieure	à	3	mètres.	

	 -	pour	les	constructions	<	7	mètres	

de	hauteur,	l’implantation	des	constructions	

par	rapport	aux	limites	séparatives	n’est	pas	

réglementée

Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

Constructions	(hors	

équipements	d’intérêt	

collectif)	:	

h	=	D	avec	D	qui	

représente	la	distance	

entre	tout	point	de	ces	

constructions	et	la	limite	de	l’alignement	opposé.	La	

hauteur	maximale	est	égale	à	9	mètres.	

Annexes	:		

ne	doit	pas	excéder	3	mètres	de	hauteur.

stationnement véhicules et vélos
Si	ouverture	:	la	distance	est	égale	au	deux	tiers	

de	la	hauteur	de	la	construction	la	plus	haute,	sans	

pouvoir	être	inférieure	à	3	mètres.	

Dans	les	autres	cas	:		la	distance	est	égale	au	tiers	

de	la	hauteur	de	la	construction	la	plus	haute,	sans	

pouvoir	être	inférieure	à	3	mètres.	

Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur une 
même propriété
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S3

S4

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4
Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

Dans le cadre de cette mission, le travail 
s’intéresse plus particulièrement au devenir des 
4 parcelles en friches issues de la démolition de 
logements sociaux, que voici : 

DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Secteurs	développés	dans	le	cadre	de	l’étude

Autres	secteurs	d’intérêts	(S1,S2,S3,S4)	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Voie	principale	du	quartier

Axes	est-ouest

BâTIS ET TyPOLOGIE DES ESPACES

Espaces	publics	paysagers	et	boisements

Plantations

Places	publiques

Stationnement	partagés	(P1,P2,P3,P4)

Traversées	piétonnes	

Découpage	parcellaire	

Logements	intermédiaires	

Parcelle	n°1
8121	m²

Parcelle	n°2
2.1	ha

Parcelle	n°3
1.6	ha

Parcelle	n°4
5905	m²
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DESCrIPTIOn

numéro parcellaire

taille de l’emprise

état actuel

date de la mise en 
friche

DurETé	fOnCIèrE

propriétaire

nature juridique

projet en cours

COnTrAInTES	rèGLEMEnTAIrES

zonage PLU

servitudes

risques

POTENTIELS

TEMPORALITÉ DE MOBILISATION

POTENTIELS DE PROGRAMMATION

FREINS

t0 T1 T2

accessibilité

offre
ser-
vices

dynamique 
quartier

grand 
paysage

biodi-
versi-
té

forte

faible

absence 
de projet 

urbain

durée 
en état 
de 
friche

contraintes 
réglementaires

dureté 
foncière

forte

faible

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

LéGEnDE

CK	0634

8	121	m²
friche	foncière

nièvre	Aménagement

concession

néant

droit	de	préemption
néant

Programmation	économique	et/ou	tertiaire	

uC

2011

rappel du diagnostic, parcelle n°1

N
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scenario, parcelle n°1

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

Parcelle	n°1	-	Lien	entre	la	zone	d’activité	et	les	logements	-	
Programmation	économique	et/ou	tertiaire

DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Secteurs	développés	dans	le	cadre	de	l’étude

Autres	secteurs	d’intérêts	(S1,S2,S3,S4)	

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges
Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Voie	principale	du	quartier

Axes	est-ouest

BâTI ET TyPOLOGIE DES ESPACES

Espaces	publics	paysagers	et	boisements

Plantations

Places	publiques

Stationnement	partagés	(P1,P2,P3,P4)

Traversées	piétonnes	

Découpage	parcellaire	

Logements	intermédiaires	

Description de la parcelle 

Surface	:	8121	m²

numéro	parcellaire	:	CK	0634

Localisation,	particularité	:	située	entre	la	
zone	d’activité	et	les	logements.	Parcelle	
donnant	sur	la	rue	de	Coblence

Principes d’aménagements

Schéma	:	

Grands	principes	:	

•	 lien	entre	la	zone	d’activité	et	les	logements	
avec	la	création	d’une	sente	piétonne	en	conti-
nuité	des	cheminements	existants	;

•	 programmation	économmique	et/ou	tertiaire	
sur	l’îlot	;	

•	 création	d’une	frange	paysagère	sur	la	rue	de	
Coblence	en	continuité	de	l’espace	situé	rue	
Maréchal	Lyautey	qui	est	en	gestion	différen-
ciée.

N
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rappel du diagnostic, parcelle n°2

DESCrIPTIOn

numéro parcellaire

taille de l’emprise

état actuel

date de la mise en 
friche

DurETé	fOnCIèrE

propriétaire

nature juridique

projet en cours

COnTrAInTES	rèGLEMEnTAIrES

zonage PLU

servitudes

risques

POTENTIELS

TEMPORALITÉ DE MOBILISATION

POTENTIELS DE PROGRAMMATION

FREINS

T1 T2

accessibilité

offre
ser-
vices

dynamique 
quartier

grand 
paysage

biodi-
versi-
té

forte

faible

absence 
de projet 

urbain

durée 
en état 
de 
friche

contraintes 
réglementaires

dureté 
foncière

forte

faible

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

LéGEnDE

CL	0231 CL	0234 CL	0236

20	097	m²
démolition	bâti	en	cours

nièvre	habitat	

?

néant

droit	de	préemption
néant

uC

2020

T0	:	stratégie	d’attente
T1	:	programmation	de	logements	individuels	
et	intermédiaires.	Opération	«Totem»	?

T0

N
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Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

N

esquisse, parcelle n°2 Parcelle	n°2
28	logements	individuels	et	49	logements	intermédiaires	

avec	jardin.	Création	d’une	place	publique.
Description de la parcelle 

Surface	:	20	097	m²

numéro	parcellaire	:	CL	0231,	CL	0234,	CL	0236

Localisation,	 particularité	 :	 parcelle	 située	 entre	
la	 rue	 Albert	 Camus	 et	 la	 rue	 Jules	 Verne.	 La	 rue	
Albert	Camus	traverse	le	quartier	du	nord	au	sud	et	
se	 compose	 d’équipements	 structurants	 tels	 que	 :	
l’école	Albert	Camus	et	le	centre	de	santé	mutualiste.	

Principes d’aménagements

Schéma	:	

Grands	principes	:	

•	 périmètre	qui	semble	être	prêt	à	accueillir	de	
nouveaux	logements.	Il	pourrait	être	un	espace	
pilote	à	l’aménagement	du	secteur	;

•	 stratégie	d’attente	sur	ce	secteur.	D’ici	peu	une	
association	devrait	y	installer	un	chapiteau	pour	
la	pratique	des	arts	du	cirque	;	

•	 redécoupage	de	lîlot	pour	permettre	une	tra-
versée	piétonne	d’est	en	ouest	;	

•	 construction	de	bâtiments	aux	typologies	inter-
médiaires	sur	les	bords	de	l’îlot,	le	long	de	l’axe	
principal	afin	de	permettre	une	gestion	qualita-
tive	de	la	dénivellation	;	

•	 création	d’une	place	à	l’angle	de	la	rue	Albert	
Camus	et	Maréchal	Lyautey	;	

•	 construction	de	28	logements	individuels	et	de	
49	logements	intermédiaires	avec	jardin	

•	 P3	et	P4	:	espace	de	stationnement	partagé.

DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Secteurs	développés	dans	le	cadre	de	l’étude

Autres	secteurs	d’intérêts	(S1,S2,S3,S4)	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Voie	principale	du	quartier

Axes	est-ouest

BâTI ET TyPOLOGIE DES ESPACES

Espaces	publics	paysagers	et	boisements

Plantations

Places	publiques

Stationnement	partagés	(P1,P2,P3,P4)

Traversées	piétonnes	

Découpage	parcellaire	

Logements	intermédiaires	
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rappel du diagnostic, parcelle n°3

DESCrIPTIOn

numéro parcellaire

taille de l’emprise

état actuel

date de la mise en 
friche

DurETé	fOnCIèrE

propriétaire

nature juridique

projet en cours

COnTrAInTES	rèGLEMEnTAIrES

zonage PLU

servitudes

risques

POTENTIELS

TEMPORALITÉ DE MOBILISATION

POTENTIELS DE PROGRAMMATION

FREINS

T0 T1 t2

accessibilité

offre
ser-
vices

dynamique 
quartier

grand 
paysage

biodi-
versi-
té

forte

faible

absence 
de projet 

urbain

durée 
en état 
de 
friche

contraintes 
réglementaires

dureté 
foncière

forte

faible

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

LéGEnDE

CK	0144

16	042	m²
en	cours	de	relogement

1001	vies	habitat

?

néant

droit	de	préemption
néant

T0	et	T1	:	stratégie	d’attente
T2	:	programmation	de	logements	individuels	
et	intermédiaires.	

uC

2022

N
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Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

N

esquisse, parcelle n°3
Parcelle	n°3

32	logements	individuels	et	23	logements	intermédiaires	
avec	jardin.	Conservation	de	l’amphithéâtre.

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Secteurs	développés	dans	le	cadre	de	l’étude

Autres	secteurs	d’intérêts	(S1,S2,S3,S4)	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Voie	principale	du	quartier

Axes	est-ouest

BâTI ET TyPOLOGIE DES ESPACES

Espaces	publics	paysagers	et	boisements

Plantations

Places	publiques

Stationnement	partagés	(P1,P2,P3,P4)

Traversées	piétonnes	

Découpage	parcellaire	

Logements	intermédiaires	

Description de la parcelle 

Surface	:	16	042	m²

numéro	parcellaire	:	CK	0144

Localisation,	 particularité	 :	 parcelle	 située	 à	 l’angle	
des	 deux	 rues	 principales	 du	 quartier	 (rue	 Albert	
Camus	et	rue	Maréchal	Lyautey).

Principes d’aménagements

Schéma	:

Grands	principes	:	

•	 redécoupage	de	lîlot	pour	permettre	une	tra-
versée	piétonne	d’est	en	ouest	;	

•	 conservation	de	l’amphithéâtre	installé	dans	la	
forte	dénivellation	du	tènement	;	

•	 construction	de	32	logements	individuels	et	
de	23	logements	intermédiaires	avec	jardin	à	
l’angle	de	l’axe	principal	;	

•	 P1	et	P2	:	espace	de	stationnement	partagé.
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rappel du diagnostic, parcelle n°4

DESCrIPTIOn

numéro parcellaire

taille de l’emprise

état actuel

date de la mise en 
friche

DurETé	fOnCIèrE

propriétaire

nature juridique

projet en cours

COnTrAInTES	rèGLEMEnTAIrES

zonage PLU

servitudes

risques

POTENTIELS

TEMPORALITÉ DE MOBILISATION

POTENTIELS DE PROGRAMMATION

FREINS

T0 T1 t2

accessibilité

offre
ser-
vices

dynamique 
quartier

grand 
paysage

biodi-
versi-
té

forte

faible

absence 
de projet 

urbain

durée 
en état 
de 
friche

contraintes 
réglementaires

dureté 
foncière

forte

faible

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

Friche urbaine de l'étude
Friche urbaine 

Bâtiment HLM
Quartier NPNRU ou
Politique de la Ville

Espace végétalisé
Hydrographie

ZA Industrielle et commerciale

Grande surface
Commerce
Automobile
Service
Equipement

Transport en commun

Limite communale

LéGEnDE

CK	0634

5	905	m²
friche	plantée	(ville)

privé

?	

néant

droit	de	préemption
néant

uC

2011

T0	et	T1	:	stratégie	d’attente	en	cours	:	planta-
tion	par	la	Ville	de	nevers
T2	:	programmation	de	logements	individuels

N
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Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

N

esquisse, parcelle n°4 Parcelle	n°4	
10	logements	individuels	et	maintien	d’un	espace	en	gestion	différenciée	

Ou	production	pleine	terre	à	visée	commerciale

Centre culturel 
Hessel

Ecole

Centre de santé

Ecole

Jeux et activités

Zone 
d’activité

Conservation de 
l’amphithéâtre

Place 

P1

P2

P3

P4

D 40

Rue Albert Cam
us

Rue Maréchal Lyautey

Rue du Père de Foucauld

Rue Jean Georges

Rue Franchet d’Esperey

Rue de Lund

Rue de Coblence

Rue G
eorges Sand

Rue H
enri Faisot

Rue Franchet d’Esperey

Boulevard du G
rands-Prés-des-Bordes

Parc

Jardin de la 
Grande Pature

Zone 
d’activité

Cimetière

S1

S2

S3

S4

DESCRIPTION DU PÉRIMèTRE DE L’ÉTUDE 

Périmètre	de	réflexion

Secteurs	développés	dans	le	cadre	de	l’étude

Autres	secteurs	d’intérêts	(S1,S2,S3,S4)	

DESSERTE ET ACCESSIBILITÉ

Voie	principale	du	quartier

Axes	est-ouest

BâTI ET TyPOLOGIE DES ESPACES

Espaces	publics	paysagers	et	boisements

Plantations

Places	publiques

Stationnement	partagés	(P1,P2,P3,P4)

Traversées	piétonnes	

Découpage	parcellaire	

Logements	intermédiaires	

Description de la parcelle 

Surface	:	5	905	m²

numéro	parcellaire	:	CK	0634

Localisation,	particularité	:	parcelle	située	à	l’arrière	
du	centre	culturel	hessel	qui	dispose	d’une	valeur	de	
sol	agronomique	satisfaisante	pour	une	production	
pleine	 terre	 à	 visée	 commerciale	 (potentiel	 fléché	
par	l’étude	sur	l’agriculture	urbaine).

Principes d’aménagements

Schéma	:

Grands	principes	:	

•	 	redécoupage	de	l’îlot	pour	permettre	une	tra-
versée	piétonne	;	

•	 maintien	d’un	espace	vert	en	gestion	différen-
ciée	;	

•	 lien	entre	l’habitat	et	le	centre	culturel	hessel	;	
•	 deux	solutions	programmatiques	envisageables	

:	construction	de	10	logements	individuels	ou	
production	agricole	pleine	terre	à	visée	com-
merciale	(étude	Banlay	fertile).

note	:	
Si	à	terme,	le	test	de	maraîchage	semble	être	
concluant,	la	zone	pourra	être	intégrée	dans	le	
zonage	PLu	à	titre	de	«zone	à	conserver	en	culture».	



phase 2 | etude des friches urbaines induites par les démolitions de logements sociaux | ville ouverte | 50  

1. Aménager	 une	 sente	 piétonne	 aux	
bonnes	dimensions.

2. Proposer	des	espaces	collectifs	sur	le	
quartier.	

3. Espace	de	stationnement	paysagé.

4. Gestion	de	la	dénivellation	et	espace	
de	jeux.

5. Espace	de	compost	dans	une	cité	à	
nantes.

6. Jardins	 partagés,	 1001	 vies	 habitat	
Sartrouville.

4.

5.

6.

1.

2.

3.

rÉfÉrence d’amÉnagement : espace public
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Réau | Étude capacitaire du centre-bourg  | Ville Ouverte | 61  

1. REX, LOGEMENT SOCIAL 

La cité manifeste à Mulhouse
>> Maîtrise d’œuvre : 5 équipes d’architectes (Jean Nouvel & Shigeru Ban ; Jean de Gastines ; Anne Lacaton & Jean-Philippe Vassal ; Duncan Lewis ; Potin 
+ Block & Mathieu Poitevin ; Pascal Reynaud). 
>> Maîtrise d’ouvrage : SOMCO - Société Mulhousienne des Cités Ouvrières & Ville de Mulhouse 
>> Programme : 61 maisons en HLM locatif (maisons individuelles et maisons collectives). Opération sur une ancienne friche industrielle. Typologie du T2 au 
T5
>> Livraison : 20 juin 2005 
>> Densité : 
>> Coûts global : 6.22 M€ | Coût moyen : 950 € H.T/m²
>> Illustrations de l’opération : 

Vue générale de l’opération

 Logement Lewis-Potin & Block, vue depuis le passage de l’Orme

Logements Poitevin-Reynaud : vu du passage des rossignols

Source :  Sabine Guth, Jean-Michel Léger (IPRAUS), François-Xavier Trivière (Groupe Brémond). Analyse-évaluation La cité Manifeste à Mulhouse. Rapport final - 22 février 2013 

La rue comme espace de jeu

1. Logements	individuels	groupés	
Cité	 manifeste	 à	 Mulhouse.	
Programmation	de	61	maisons	en	hLM	
locatif.	 Opération	 sur	 une	 ancienne	
friche	 industrielle.	 Typologie	 du	 T2	 au	
T5.

2. Typologie	intermédiaire
ZAC	 ferrié,	 26	 logements	 -	 Guillaume	
ramilien	 architecte.	 L’escalier	 et	 le	
balcon	 ouvert	 permettent	 d’accéder	 à	
l’étage	supérieur.	

3.  Logements	individuels	groupés	
14	 maisons	 individuelles	 locatives	 et	
passives.

4. 	Logements	individuels	groupés	
Diversité	 architecturale,	 éco-
construction	et	esprit	de	campagne.	

5. Logements	individuels
Ensemble	 de	maisons	 en	 construction	
bois	et	paille.

6. Maisons	 familiales	de	 typologies	T5	
et	T6	avec	des	 terrasses	conçues	pour	
s’insérer	en	regard	d’un	parc.

4.

5.

6.

1.

2.

3.

rÉfÉrence : logements
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1. Mise	en	place	de	potagers	collectifs	
à	 Bruxelles.	 Espace	 qui	 permet	
d’améliorer	les	liens	entre	les	habitants	
et	 à	 renforcer	 les	 compétences	
horticoles.	

2. Proposer	 une	 alternative	 à	 la	
vacance	en	imaginant	des	programmes	
temporaires	 en	 rez-de-chaussée	 des	
bâtiments	 de	 type	 :	maison	 du	 projet,	
boutique	 éphémère,	 café	 associatif,	
conciergerie,	 résidence	 d’architecte,	
etc.	 	 Maison	 du	 projet	 de	 Saint-
Marcellin-en-forez.

3. habitat	 léger	 pour	 hébergement	
relais.

4. Programmation	 participative	 et	
mobilier	éphémère.

5. Occupation	 temporaire	 de	 l’espace	
public	 pour	 construire	 une	 installation	
à	destination	des	enfants.	Collectif	Etc.

6. Pavillon	éphémère	fait	de	matériaux	
essentiellement	 récupérés	 sur	 l’espace	
public.	 Programmation	 participative.	
Vraiment	vraiment	architectes.

4.

5.

6.

1.

2.

3.

rÉfÉrence : gestion de l’attente
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